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DELIBERATION n° 92-72 AT du 30 avril 1992 portant modification de la délibération 
n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 relative à la protection de certaines espèces 
animales marines et d'eau douce du patrimoine naturel polynésien.
(JOPF du 21 mai 1992, n° 21, p. 982)
Modifié par :

Délibération n° 93-133 AT du 25 novembre 1993 ; JOPF du 9 décembre 1993, n° 48, p. 2047
L'assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 71-41 du 25 mars 1971 portant réglementation de la pêche des tritons et des casques ;
Vu la délibération n° 77-9 du 20 janvier 1977 portant réglementation de la pêche des burgaus ;
Vu l'arrêté n° 283 AE du 4 mars 1950 réglementant la pêche des crabes et des langoustes, modifié par l'arrêté n° 1629 AE du 4 décembre 1956 ;
Vu l'arrêté n° 284 AE du 4 mars 1950 réglementant la pêche des chevrettes de rivières et des poissons « nato » ;
Vu la délibération n° 82-110 du 2 décembre 1982 réglementant la pêche du « varo » ;
Vu la délibération n° 70-112 du 29 octobre 1970 portant réglementation de la pêche des trocas en Polynésie française ;
Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 89 ER du 31 janvier 1983 réglementant l'implantation des poissons et produits de la mer ;
Vu la délibération n° 88-183 AT du 8 décembre 1988 réglementant la pêche en Polynésie française ;
Vu la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 relative à la protection de certaines espèces animales marines et d'eau douce du patrimoine naturel polynésien ;
Vu la délibération n° 88-136 AT du 13 octobre 1988 relative à l'adoption en Polynésie française du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises, dit « tarif S.H. » ;
Vu la délibération n° 92-1 AT du 24 janvier 1992 fixant la date d'ouverture de la session administrative de l'année 1992 ;
Vu l'arrêté n° 466 CM du 23 avril 1992 soumettant un projet de délibération à l'assemblée territoriale de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 92-63 AT du 14 avril 1992 fixant la durée de la présente session administrative de l'assemblée territoriale ;
Vu la lettre de convocation n° 112 du 15 avril 1992 du président de l'assemblée territoriale ;
Vu le rapport n° 63-92 du 28 avril 1992 de la commission de l'économie ;

Dans sa séance du 30 avril 1992,
Adopte :
Article 1 er.— Dans la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988, il est ajouté un article 11-1 ainsi conçu :
« Les services administratifs et/ou établissements publics intervenant dans le secteur de la mer et de l'aquaculture peuvent, par dérogation aux articles 3 et 9, être autorisés par le ministre chargé de la mer à collecter les coquilles vides de trocas et de burgaus.
L'arrêté portant dérogation énoncera les conditions auxquelles devra se soumettre l'organisme bénéficiant de l'autorisation.
En cas de vente de ces coquilles, celle-ci ne pourra se faire que sur appel d'offres sous pli fermé ou aux enchères. Les recettes de la vente seront affectées au budget général du territoire ou à l'établissement public collecteur.
L'exportation de ces coquilles vides ne pourra se réaliser qu'après ouvraison et transformation sur le territoire constatée par le ministre chargé de la mer. »
Art. 2.— L'article 12 de la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 12 (nouveau).— Par dérogation aux articles 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 :
Les établissements publics intervenant dans le secteur de la mer et de l'aquaculture et les aquaculteurs peuvent être autorisés à faire pêcher par la population de la ou des communes concernées, transporter, détenir et commercialiser des chevrettes, des poissons de rivière, des langoustes, des squilles, des crabes, des cigales de mer, des trocas et des burgaus.
Un arrêté du ministre chargé de la mer fixera les conditions d'octroi de ces dérogations, les normes d'élevage et les mesures préalables à toute commercialisation. »
Art. 3 et 4. (abrogé, Dél 93-133 AT du 25/11/1993, art. 4)
Art. 5.— Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.
La secrétaire,

Hilda CHALMONT.
Pour le président absent :

Le premier vice-président,

Tinomana EBB.
Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

